


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Comment voir mon dossier ? 

Je dois faire la demande par écrit 

au directeur de mon établissement. 

Le directeur doit me répondre 

au maximum 8 jours après ma demande. 

Il doit m’expliquer quand et comment 

je peux consulter mon dossier. 



 

 

 

 

 

 

 

 


